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Résumé :

La plupart des communes du Bénin ne disposent pas d’un véritable méca-
nisme de planification spatiale ; ce qui se traduit par la mauvaise répartition 
des infrastructures de base. Cette recherche vise à analyser la répartition spa-
tiale des infrastructures socio-communautaires dans la commune de Kétou. 
L’approche méthodologique suivie est basée sur l’utilisation de données so-
cio-démographiques, économiques et spatiales obtenues lors de l’enquête de 
terrain. Ces données sont traitées conformément aux normes de planification 
géographique. La définition des zones de proximité géographique et l’utilisa-
tion du polygone de Thiessen, ont permis une meilleure appréciation du poids 
spatial de chaque catégorie d’infrastructures à l’échelle de la commune. Les ré-
sultats obtenus révèlent l’existence de disparités spatiales dans la commune de 
Kétou. La couverture spatiale des ouvrages hydrauliques est élevée sur environ 
1037,23 km2 soit 58,66 % de l’étendue de la commune. Le taux de desserte en 
eau potable est d’environ 55 % dans la commune.  Le rayonnement de deux 
centres de santé offre une couverture sanitaire sur 09,76 % (172,56 km2) du 
territoire, avec la présence de 10 localités. Quant aux infrastructures éduca-
tives, plus de 75 % des localités sont situées dans un rayon de 3000 m autour 
des Collège d’Enseignement Générale. Les estimations faites à l’horizon 2030 
en tenant compte de l’évolution démographique indiquent que les besoins es-
sentiels de la commune sont appelés à augmenter, constituant ainsi un enjeu 
important pour l’atteinte des Objectifs du Développement Durable (ODD).

Mots clés  : Bénin, Kétou, infrastructures de base, couverture spatiale, 
disparités spatiales

Abstract:

 Most of the communes of Benin do not have a genuine mechanism of 
space planning; what results in the bad distribution of the basic infrastructures. 
This research aims at analyzing the space distribution of the socio-Community 
infrastructures in the commune of Kétou. The followed methodological 
approach is based on the use of socio-demographic, economic and space data 
obtained at the time of the investigation of ground. These data are treated in 
accordance with the standards of geographical planning. The definition of 
the zones of geographical proximity and the use of the polygon of Thiessen, 
allowed a better appreciation of the space weight of each category of 
infrastructures on the scale of the commune. The results obtained reveal the 
existence of space disparities in the commune of Kétou. The space cover of 
the hydraulic works is high on approximately 1037,23 km2 is 58,66 per cent 
of extended from the commune. The rate of drinking water service road is 
approximately 55 per cent in the commune. The radiation of two centers of 
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health offers a medical cover on 09,76 per cent (172,56 km2) of the territory, 
with the presence of 10 localities. As for the educational infrastructures, more 
than 75 per cent of the localities are in a radius of 3000 m around the College 
of General education. The estimates made by 2030 by taking account of the 
demographic trends indicate that the essential needs for the commune must 
increase, thus constituting a significant stake for the attack of the Objectives of 
the Durable Development (ODD).

Key words: Bénin, Kétou, infrastructures of base, space cover, space dis-
parities

Introduction

Depuis plus d’une décennie, la lutte contre la pauvreté figure au centre 
des préoccupations des politiques de développement économique et social des 
pouvoirs publics dans la plupart des pays en voie de développement. Ainsi, 
« pour garantir l’existence de forts systèmes de protection sociale, tout en as-
surant l’accès de tous aux services sociaux de qualité les pays africains en 
général, ceux au sud du Sahara en particulier, se sont lancés dans le processus 
de la décentralisation qui s’est concrétisée au début des années 2000  » (D. 
Hounsounon, 2016, p. 8). Dès lors, « les solutions à apporter aux problèmes 
des populations ne sont plus une exclusivité de l’État central, mais une préro-
gative des autorités locales » (A. Déklé et C. Kiki, 2017, p. 10).

Au Bénin, les textes sur la décentralisation confèrent beaucoup de com-
pétences aux collectivités locales. Parmi les secteurs concernés par ces com-
pétences, il y a l’approvisionnement en eau potable, l’assainissement, la ges-
tion des marchés et autres infrastructures marchandes, la santé, l’éducation, 
l’énergie, l’urbanisme, les services de la voirie, les transports. Il s’agit en fait 
des principaux secteurs de délivrance de services publics de base. Malheureu-
sement, d’après l’Association Nationale des Communes du Bénin (2013, p. 
17) « les communes béninoises prises isolément, ne disposent pas de moyens 
suffisants pour exercer efficacement toutes les compétences et faire face aux 
besoins de la population ». Cet état de chose constitue la principale difficulté 
des autorités communales dans le financement des initiatives de développe-
ment. « En République du Bénin, si des efforts consentis par les investisse-
ments publics sont réels, il n’en demeure pas moins que les équipements en 
ouvrages hydrauliques, en centres de santé ou établissements scolaires soient 
en inadéquation avec l’urbanisation progressive des terroirs à desservir » (A. 
Honvo et al., 2019, p. 90). 

Dans le département du Plateau, les efforts des communautés et des élus 
locaux pour le développement local sont encore fortement confrontés à de 
nombreux problèmes, notamment «  la précarité du niveau de vie des popu-
lations, l’insuffisance d’infrastructures socio-communautaires notamment de 
l’éducation, de transport, de communication, de réseaux d’eau, d’électricité 
et d’assainissement » (S. Zannou, 2014, p. 18). La commune de Kétou ne fait 
pas exception à cette réalité. Dans cette commune à fort caractère rural, l’ac-
cès aux services essentiels est un véritable calvaire pour les populations. Elles 
sont contraintes de parcourir de longues distances pour accéder à ces services, 
avec tous les risques possibles. De même, il ressort des constats que la dispa-
rité dans l’implantation des infrastructures communautaires, plombe la lutte 
contre la pauvreté. La forte politisation de la gestion communale influence le 
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choix des sites d’implantation des infrastructures de base à Kétou. De ce fait, 
les arrondissements laissés-pour-compte n’ont pas l’opportunité d’abriter ces 
infrastructures essentielles au développement. On comprend aisément que ce 
n’est point l’Indice Synthétique d’Accès aux Infrastructures de Base (ISAIB), 
repère technique en la matière, qui sert de véritable socle des politiques d’offres 
des services sociaux de base. Ces constats suscitent une question : quels sont 
les fondements de la répartition des infrastructures de base dans la commune 
de Kétou ? Cette recherche vise à analyser les inégalités socio-spatiales des 
infrastructures de base dans la commune de Kétou afin d’orienter l’action 
des autorités dans la réalisation des infrastructures socio-communautaires au 
moyen des outils de décision que constituent les systèmes d’informations géo-
graphiques.

1.	 Cadre géographique de l’étude

La commune de Kétou est située au Sud-est du Bénin, à l’extrémité nord du 
département du Plateau, entre les latitudes 7°10’ et 7°41’ Nord, d’une part, et 
entre les longitudes 2°24’ et 2°47’ Est, d’autre part. Elle couvre une superficie 
de 2183 Km², soit 1,90 % du territoire national et 54,38 % du département du 
Plateau. La commune est divisée en six arrondissements qui sont : Adakplamè, 
Idigni, Kétou, Kpankou, Odomèta, et Okpomèta (figure 1).  

Figure 1 : Situation géographique et découpages administratifs 
de la commune de Kétou

Cette commune compte 28 villages et 10 quartiers de ville, avec les pôles 
urbains tels que Kétou, Kpankou, Idigni, Adakplamè et Illara. Son taux d’ur-
banisation est 24,98 % (INSAE, 2002). Elle repose sur un plateau de faible al-
titude (entre 100 et 200 m) morcelé à certains endroits par des dépressions plus 
ou moins prononcées. Sa situation géographique en fait un des plus importants 
postes-frontières, dans la région méridionale, entre le Bénin et le Nigeria. Avec 
un climat tropical à régime pluviométrique bimodal à deux nuances (du Zou 
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moyen et des plateaux du Sud-Est) comprenant une grande saison des pluies, 
une petite saison sèche, une petite saison des pluies et une grande saison sèche, 
elle est une région assez favorable à l’installation humaine. Il faut aussi noter 
que cette commune fait partie de la zone sanitaire Pobè - Kétou - Adja Ouèrè.

2. Données et méthodes

2.1. Données et techniques de collecte

Dans le cadre de ce travail plusieurs données ont été utilisées. Il s’agit 
essentiellement des : 

-	données relatives à l’évolution démographique de la commune, 
de 1979 à 2013, obtenues à l’INSAE, pour déterminer l’effectif des 
populations en lien avec les infrastructures disponibles ; 

-	données statistiques relatives aux infrastructures de base dans l’es-
pace communal de Kétou obtenues auprès des services techniques de la 
mairie de Kétou ;

-	données géoréférencées collectées lors des enquêtes sur le terrain qui 
ont permis de la spatialisation des informations ;

-	informations qualitatives obtenues lors des investigations socio-an-
thropologiques et ayant permis d’appréhender la perception des popula-
tions sur les contraintes relatives à l’inégale répartition des infrastructures 
de base. 

Pour collecter les données, les techniques ci-après ont été utilisées  : la 
recherche documentaire, l’observation directe, l’enquête par questionnaire 
et les entretiens avec les personnes ressources. La recherche documentaire a 
permis de recenser le contenu de la plupart des ouvrages généraux et scien-
tifiques, puis des rapports sur la commune de Kétou. Elle a permis de cerner 
les contours du sujet de recherche afin de mieux orienter les investigations. 
L’observation directe sur la base d’une grille d’observation a porté essentiel-
lement sur l’état général des infrastructures de base dont dispose la commune. 
Les enquêtes structurées ont été effectuées sur la base de questionnaire adressé 
aux chefs de ménages. Les entretiens semi-structurés ont été organisés avec 12 
personnes ressources et ont porté sur les modes de gestion des infrastructures. 
Le questionnaire renseigne sur les caractéristiques socio-économiques des mé-
nages, l’effectif des infrastructures de base disponible et leur état. Au cours 
des enquêtes, les coordonnées géographiques de 17 établissements scolaires 
secondaires, de 134 ouvrages hydrauliques et de 19 centres de santé ont été 
relevées au moyen d’un GPS. 

L’échantillonnage a pris en compte les cinq arrondissements de la com-
mune. L’unité statistique choisie est le ménage. Le nombre de ménages en-
quêtés a été défini par la formule de D. Schwartz (1995, p. 126) : N = Za² PQ 
/d² avec : N = Taille de l’échantillon par arrondissement  ; Za = écart fixé à 
1,96 correspondant à un degré de confiance de 95 % ; P = nombre de ménages 
de l’arrondissement/ nombre total de ménages que compte la commune  ; Q 
= 1-P et d = marge d’erreur qui est égale à 5 %. En appliquant ce protocole, 
334 ménages devraient être enquêtés. Pour des raisons de moyens et du temps 
disponibles, un taux d’échantillonnage de 50 % a été appliqué au résultat pour 
déterminer le nombre exact de ménages enquêtés. Au total, 167 ménages ont 
été enquêtés dans les six arrondissements de la commune. Trois villages ou 
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quartiers de ville les plus peuplés ont été retenus par arrondissement pour les 
enquêtes. 

2.2. Méthodes de traitement des données 

Les données ainsi compilées ont subi des traitements statistiques et carto-
graphiques, grâce au tableur Excel et au logiciel d’analyse SIG ArcGIS 10.4.  
Le taux de desserte des infrastructures hydrauliques a permis d’apprécier la 
disponibilité et l’accessibilité des infrastructures hydrauliques. Le taux de des-
serte en eau potable en milieu rural et semi urbain (TD) est la proportion de 
la population en milieu rural et semi urbain théoriquement desservie par les 
sources d’eau potable (Forage Pompe à Motricité humaine, Puits Moderne, 
Adduction d’Eau Villageoise, Bonne Fontaine et Poste d’Eau Autonome) dis-
ponibles. Il est calculé à partir de la formule : TD = (N×n / P) × 100 (I. C. 
Quenum, 2016, p. 73) ; avec TD : taux de desserte,  N : nombre total de points 
d’eau fonctionnels, n = 250 habitants  (le nombre d’habitant desservir par 1 
point d’eau) et  P : la population de l’arrondissement considéré.

Le calcul de la projection de la population à l’horizon 2030 et l’horizon 
2035 a été réalisé à l’aide de la formule suivante : Pt = Po × (1+t)n (T. Vigninou, 
2010, p. 85) ; avec Pt : effectif de la population de l’année de projection ; Po : 
effectif de la population en 2013 (année de référence : 157 352 habitants) ; n 
= 2030 – 2013 ; et t = 2,47 % = taux d’accroissement de la population de la 
commune (INSAE, 2013, p. 12).

-	Analyse spatiale des infrastructures hydrauliques

Les méthodes d’analyse spatiale utilisées sont basées sur les normes en 
vigueur au Bénin pour la détermination des zones de desserte de chaque type 
d’infrastructures. 

Au regard de l’importance de l’eau dans la vie des populations, la Direction 
Générale de l’Hydraulique (2005, p. 5) a défini au Bénin dans son document 
de stratégie nationale de l’approvisionnement en eau potable en milieu rural, 
la norme de 1 point d’eau pour 250 habitants avec une couverture de 1000 m 
de rayon. L’évaluation du poids spatial des infrastructures hydrauliques dans 
la Commune de Kétou est réalisée suivant la méthode d’analyse spatiale basée 
sur le’’polygone de Thiessen’’. Cette fonction d’interpolation locale permettant 
de découper l’espace autour de points de base de telle manière que chacun 
d’eux comprenne toutes les positions possibles pour lesquelles il est le plus 
proche point d’échantillonnage (A. Honvo et al., 2019, p. 81).

-	Couverture spatiale des infrastructures sanitaires

La détermination de la couverture spatiale des centres de santé a conduit à 
générer une zone tampon de 5 km autour de chaque structure sanitaire, confor-
mément aux normes en vigueur au Bénin. Par la suite, les zones d’intersection 
des «buffer» sont mises en évidence pour faire ressortir le degré de couverture 
des localités par les centres de santé implantés dans chaque arrondissement. 

Par ailleurs, il faut noter que le gouvernement béninois, soucieux de garan-
tir de meilleurs soins aux populations a décidé, au conseil des ministres du 25 
juillet 2018 de réorganiser le secteur sanitaire en procédant non seulement à la 
fermeture des centres non autorisés mais aussi à la suspension de la délivrance 
d’autorisation et révocation d’autorisation en cours pour exercice en clientèle 
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des professions médicales et paramédicales par un agent public fonctionnaire 
ou contractuel. Cette décision a conduit à la fermeture de tous les centres de 
santé privés de la commune de Kétou, puisqu’ils exerçaient dans l’illégalité 
totale. C’est cette situation qui explique l’absence des formations sanitaires 
privées dans cette étude. 

-	 Couverture spatiale des infrastructures scolaires

D’après S. Theunynck (2011, p. 79), se basant sur les normes de planifi-
cation géographique de l’UNESCO, les établissements scolaires doivent être 
implantés à une distance maximale de 2 km de l’agglomération ou du village 
qu’ils doivent desservir. Ceci, dans le but d’assurer le bien-être des apprenants 
et du corps enseignant et de permettre le bon déroulement des activités. A ce 
titre, trois zones tampon (Multiple RingBuffer) de 1000 m, 2000 m et 3000 m 
de rayon ont été générées autour des établissements scolaires.

3. Résultats 

3.1. Disponibilité en ouvrages hydrauliques 

L’approvisionnement en eau potable des populations de la commune de 
Kétou est assuré grâce à la construction de plusieurs ouvrages hydrauliques. Il 
s’agit des Adductions d’Eau Villageoise (AEV), des Forages à Pompe à Mo-
tricité humaine (FPM) et des installations de la Société Nationale des Eaux du 
Bénin (SONEB) (figure 2). 

Figure 2 : Distribution spatiale des ouvrages hydrauliques dans la 
commune de Kétou 

L’examen de la figure 2 montre une inégale couverture spatiale des ou-
vrages hydrauliques dans la commune de Kétou. En rapport avec les localités 
desservies, l’analyse fait apparaitre que le nord-ouest présente une couverture 
faible (242,77 km2 soit 13,73 % de la superficie de la Commune) et les par-
ties du sud-ouest et le centre du secteur d’étude bénéficient d’une couverture 
élevée par les équipements d’approvisionnement en eau potable, et précisé-
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ment sur 1037,23 km2 soit 58,66 % de l’étendue de la commune. Notons que 
23 villages sont ainsi couverts. Cependant, la couverture spatiale est modé-
rée sur certaines régions centrales, nord-ouest et le sud-est du secteur d’étude, 
soit une superficie de 488 km2 évaluée donc à 27,60 % de l’étendue du milieu 
d’étude. Elles enregistrent une dizaine d’ouvrages hydrauliques qui desservent 
plusieurs villages de l’arrondissement d’Adakplamè. En effet, les huit localités 
qu’on y dénombre, sont desservies par une seule Adduction d’Eau Villageoise 
(AEV). Ces faibles taux de couverture en eau potable enregistrés dans cette 
commune, sont à la base de nombreux problèmes. Ainsi les femmes sont obli-
gées de parcourir de longues distances pour l’approvisionnement quotidien en 
eau des ménages, contraintes aussi de déployer assez d’efforts physiques afin 
d’avoir de l’eau. D’autres font recours aux sources d’eaux superficielles dont 
la potabilité reste à prouver (photos 1 et 2)

 Prise de vues : Zannou, janvier 2020

Notons que l’eau des pompes à motricité humaine et celle des AEV sont 
vendues à la population. Le fait que l’eau de ces ouvrages soit vendue constitue 
un autre problème qui pousse par moment la population à avoir recours aux 
points naturels (rivière, sources, etc.) où l’eau est prélevée gratuitement.  

La commune dispose d’un total de 168 ouvrages d’hydraulique : 156 FPM 
(Forage équipé de Pompe Manuel) dont 122 fonctionnels et 12 AEV. Le taux 
de desserte en eau potable est d’environ 55 % dans la commune. Ainsi, 45 % 
de la population n’est donc pas couverte. La couverture en eau potable reste 
faible dans la commune, surtout dans certaines zones des arrondissements de 
Idigni, Kpankou et Adakplamè.

3.2. Couverture en structures sanitaires

La commune de Kétou fait partie de la zone sanitaire Pobè – Kétou – Adja 
Ouèrè. Elle dispose, pour ses six arrondissements, d’un Centre Communal de 
Santé (CCS), six Centres de Santé d’Arrondissement (CSA) et de 12 unités 
villageoises de santé. L’autre aspect de la couverture sanitaire est relatif à la 
disponibilité en personnel soignant qualifié car, le ratio personnel sanitaire et 
population doit permettre à la population d’accéder facilement aux soins. Pour 
cela, les normes OMS pour l’Afrique de l’Ouest recommandent 1 médecin 
pour 10 000 habitants, 1 sage-femme pour 5 000 habitants et 1 infirmier pour 
5 000 habitants (G. Boni et al., 2014, p. 451). Dans la commune de Kétou, 
le ratio personnel de santé par rapport à la population est encore en deçà des 
normes élaborées par l’OMS (tableau n°1). 

1 2
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Tableau n°1 : Point du personnel et des infrastructures sanitaires dans la 
commune de Kétou

Arron-
disse-
ments

Effectif 
de la po-
pulation 
en 2019

Personnels de santé Infrastructures
Méde-

cins
Infir-
miers 
d’Etat

Sage-
femme

Aides 
soi-

gnants

CCS CSA UVS

Adapla-
mè

31 110 00 01 00 04 00 01 03

Idigni 59 359 00 01 00 03 00 01 02
Kétou 52 514 01 02 02 09 01 01 00
Kpankou 42 398 00 01 01 04 00 01 04
Odomèta 16 346 00 02 00 04 00 01 01
Okpo-
mèta 

17 272 00 01 00 04 00 01 02

Total 218 999 01 08 03 28 01 06 12

Source : INSAE (2013) et enquête de terrain, janvier 2020

Il ressort du tableau I que la desserte médicale de la commune est large-
ment en dessous des normes de l’OMS. Dans cette commune, la situation au 
niveau du nombre de médecins est beaucoup plus alarmante puisque la com-
mune ne dispose que d’un seul médecin pour les 218999 habitants alors que 
les normes OMS exigent un médecin pour 10 000 habitants. Des disparités en 
infrastructure et en personnel soignant sont notées dans la commune. L’arron-
dissement central de Kétou est le plus pourvu de la commune en infrastructures 
et en personnel de santé. Il dispose d’un centre communal de Santé et d’un 
centre de santé d’arrondissement, avec un personnel composé d’un médecin, 
de deux infirmières d’Etat, de deux sage-femmes et de neuf aides-soignants, 
pour une population de 52 514 habitants. Cet arrondissement est le chef-lieu de 
la commune de Kétou. C’est l’agglomération urbaine de la commune. 

Les arrondissements d’Odomèta et d’Okpomèta disposent respectivement 
d’un infirmier pour 8 173 habitants et 17 272 habitants tandis que l’arrondis-
sement d’Idigni dispose d’un médecin pour 59 359 habitants. Les arrondis-
sements d’Adakplamè, d’Idigni, d’Odomèta et d’Okpomèta ne disposent pas 
de sage-femme. Dans ces arrondissements, ce sont les aides-soignantes qui 
s’occupent des femmes enceintes. Elles sont obligées de parcourir une longue 
distance pour rejoindre les centres de santé des arrondissements de Kétou et de 
Kpankou, afin d’être prise en charge par une sage-femme. Ces ratios traduisent 
l’ampleur du déficit en personnel soignant qualifié pour assurer des soins de 
qualité à la population de la commune de Kétou. On peut donc conclure que 
la commune a du chemin à faire pour l’atteinte de l’objectif 3 des ODD (per-
mettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir le bien-être de tous à tout 
âge). 

La disponibilité en infrastructures sanitaires et leur localisation déterminent 
le niveau de couverture sanitaire dans la commune de Kétou (figure 3).
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Figure 3 : Couverture de la commune de Kétou en infrastructures sa-
nitaires

Il ressort de la figure 3 que les structures sanitaires ne desservent pas de 
façon convenable les différents arrondissements de la commune. Ainsi, la cou-
verture sanitaire par un centre de santé unique est de 35,40 % correspondant à 
une étendue spatiale de 625,93 km2. Elle englobe quinze villages localisés au 
nord, au centre et au sud de la commune. Par contre, la desserte médicale par 
deux centres de santé est garantie sur 09,76 % (172,56 km2) avec la présence 
de dix villages, respectivement au centre et au nord-est de la commune. Il faut 
noter que les distances parcourues par les populations pour avoir accès aux 
structures sanitaires sont considérables. L’état dégradé des pistes rend l’accès 
aux structures sanitaires difficile surtout en saison pluvieuse. Ces disparités 
spatiales dans la couverture sanitaire traduisent une insuffisance en infrastruc-
tures de santé et soulèvent la question d’un rééquipement sanitaire en vue de 
soulager les peines des populations qui résident dans les localités faiblement 
desservies. 

3.3. Couverture en infrastructures éducatives

La commune de Kétou s’est investie dans la construction des infrastruc-
tures scolaires au cours des trois dernières années. Les efforts sont remar-
quables dans l’enseignement primaire qui compte 1213 salles de classes dispo-
nibles dont 767 en matériaux définitifs et 451 en matériaux précaires. Malgré 
tout et face à l’effectif élevé des écoliers, l’insuffisance de salles de classe 
persiste toujours et se conjugue avec d’autres problèmes que sont : insuffisance 
de personnel enseignant qualifié ; répartition non équitable des enseignants et 
salles de classes dans les écoles ; éloignement des Ecoles Primaires Publiques 
(EPP) de plusieurs grandes agglomérations ; manque d’équipements scolaires 
dans les écoles et collèges ; insuffisance du matériel didactique. Mais la qualité 
des infrastructures scolaires secondaires (avec des salles de classes en état de 
délabrement total ; de simples paillotes ; des salles sans toiture, etc.) ainsi que 
leur localisation géographique ne favorisent pas non seulement un accès facile, 
mais aussi et surtout l’acquisition d’un enseignement de qualité. L’état des 
lieux au niveau de l’enseignement secondaire révèle 17 collèges d’enseigne-
ment général (Kétou 1, 2 et 3 ; Kpankou 1 et 2, Ewoyé, Illadji, Idigny, Illiki-
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mou, Illéchi, Effèoutè, Illara, Okpométa, Omou, Odométa, Ewè, Adakplamè). 
La figure 4 présente l’aire de recrutement des infrastructures éducatives dans 
l’enseignement secondaire de la commune de Kétou.

Figure 4  : Aire de recrutement des infrastructures éducatives dans 
l’enseignement secondaire

La figure 4 met en évidence l’aire de recrutement des infrastructures sco-
laires secondaires dans la commune de Kétou. En référence aux normes de 
l’UNESCO, la plupart des localités (87,52 %) du secteur d’étude sont situées 
dans un rayon de 3000 m autour des Collèges d’Enseignement Général (CEG). 
Ainsi plus de la moitié des zones d’habitations (67,33 %) se situent à une dis-
tance moyenne de 3 km du Collège d’Enseignement Secondaire (CEG) le plus 
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proche. Cette réalité est beaucoup plus prononcée dans plus de 20 villages où 
la distance à parcourir est supérieure à 3 km. Ces écarts spatiaux en matière 
d’infrastructures éducatives se posent avec acuité dans cette commune.

3.4. Déterminants des disparités d’accès aux infrastructures de base de 
la commune de Kétou

Plusieurs facteurs expliquent l’inégale répartition des infrastructures de 
base dans la commune. La figure 5 présente les principaux facteurs de disparité 
d’accès aux infrastructures hydrauliques.

Figure 5 : Principaux facteurs de disparité d’accès à l’eau dans la com-
mune de Kétou

L’analyse de la figure montre que selon 29 % des personnes interrogées, 
la dispersion des hameaux est le principal déterminant d’accès aux infrastruc-
tures hydrauliques dans la commune. Avec la dispersion des hameaux et des 
agglomérations liées aux activités agricoles, il est difficile aux pouvoirs pu-
blics d’installer des points d’eau de manière à impacter un grand nombre de 
population. Car l’éloignement d’un établissement humain, par rapport à un 
point d’eau potable, est apprécié par la distance qui les sépare et surtout le 
temps mis pour faire le trajet. De même, 27 % des enquêtés estiment que le 
taux de pannes enregistré contribue aussi au faible niveau d’accès à l’eau des 
populations rurales. En outre, la situation financière constitue, selon les mé-
nages enquêtés (23 %), un facteur déterminant de l’accès à l’eau potable dans 
le secteur d’étude. 

Conjointement, d’autres causes ont été soulevées par les populations en-
quêtées pour justifier le niveau de couverture en hydraulique villageoise. Il 
s’agit notamment du faible débit des pompes à motricité humaine (11 % des 
enquêtés) et de la mauvaise qualité de l’eau (4 %). Il convient de noter que 6 % 
des ménages interrogés, déclarent préférer l’eau des rivières et celle des mari-
gots au détriment des eaux de forages et AEV, à cause de la saveur de ces eaux 
de sources naturelles. En ce qui concerne l’accès aux soins de santé, plusieurs 
facteurs limitants ont été évoqués par les enquêtés (figure 6).
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Figure 6 : Principaux facteurs qui limitent l’accès aux soins de santé 
modernes à Kétou

La figure 6 permet de constater que le recours à la médicine traditionnelle 
constitue le principal facteur limitant l’accès aux soins de santé moderne à 
Kétou. En effet, 24 % des enquêtés utilisent la pharmacopée traditionnelle en 
cas de maladie, tandis que 20 % consultent les guérisseurs traditionnels. Cette 
situation s’explique certainement par la pauvreté, qui touche la majeure partie 
des populations de la commune, et les faibles revenus tirés des activités éco-
nomiques (agriculture et commerce) et qui ne leur permettent pas de faire face 
aux soins d’hospitalisation en cas de maladie. Ces deux raisons sont aussi men-
tionnées par les personnes interrogées, respectivement 22% et 15%, comme 
facteurs limitant l’accès aux soins de santé modernes à Kétou. 

3.5. Analyse prospective des besoins en infrastructures à l’horizon 2030 
et 2035

Au dernier recensement de la population de 2013, la commune de Kétou 
comptait 157 352 habitants.  D’après les données issues de la projection, cette 
commune pourrait compter 187 875 habitants en 2030 et 211 258 habitants 
en 2035. Il est alors évident que les besoins en infrastructures de base vont 
s’accroitre. En outre, dans la plupart des pays du Sud, le cas ici, il est difficile 
que l’évolution du nombre d’infrastructures et leur répartition spatiale tiennent 
compte réellement de l’évolution de la population (manque d’une planification 
stratégique cohérente en matière d’équipements et infrastructures). La figure 7 
présente la projection des besoins en infrastructures de base dans la commune 
de Kétou à l’horizon 2030 et 2035.
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Figure 7 : Besoins projetés en infrastructures dans la commune de 
Kétou en 2030 et 2035

Source : Enquête de terrain et projections, décembre 2019

Les besoins en infrastructures éducatives vont doubler d’ici 2035 et pas-
seront de 17 à 36 pour les Collèges d’Enseignement Général. Les centres de 
santé et les infrastructures hydrauliques connaitront le même rythme de crois-
sance. Face à l’évolution démographique annoncée, les défis en infrastructures 
de base seront donc énormes : préservation et amélioration de l’offre de soins 
dans l’arrondissement, construction d’infrastructures sanitaires, accessibilité 
aisée aux infrastructures éducatives et accès à l’eau potable. Les évolutions 
annoncées sont susceptibles d’accentuer les difficultés des populations si rien 
n’est fait. 

4. Discussion 

L’offre des services sociaux de base demeure une préoccupation dans les 
communes béninoises. Généralement, la réalité est souvent en deçà des besoins 
en services divers devant impacter durablement le bien-être des populations. 
La commune de Kétou ne fait pas exception à cette réalité. L’analyse de la 
répartition spatiale des infrastructures de base a révélé de fortes disparités. De 
même, l’accès des populations à certaines commodités usuelles présente des 
disparités plus ou moins marquées. Des conclusions similaires découlent des 
études menées par A. Honvo et al., (2019, p. 78) et B. Fassinou (2018, p 43) 
respectivement dans l’arrondissement d’Ifangni et dans la commune d’Avran-
kou au Bénin.

S’il est à admettre que le niveau de développement d’une contrée se me-
sure d’abord et avant tout par l’existence et la qualité des services sociaux de 
base (A. Thioye, 2012, p. 21), dans la commune de Kétou l’accès aux services 
sociaux de base reste tributaire de la situation économique des ménages, la 
sociologie locale en termes de soins médicaux, la répartition spatiale des in-
frastructures sur le territoire communal. L’éducation n’est pas assurée pour 
tous, accéder à l’eau potable est un luxe, l’accès aux structures de santé est 
encore difficile. Cette situation crée un déséquilibre entre les arrondissements 
de cette commune en matière d’accès équitable aux services sociaux de base. 
C’est le même constat qui ressort de l’étude menée par A. Mboumba (2007, p. 
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134). Pour cette recherche, les contrastes en matière d’accès aux services de 
base à Libreville relèvent de plusieurs facteurs. L’auteur montre que le coût 
élevé des prestations dans les formations sanitaires publiques limite l’accès 
des populations aux soins de santé moderne. Les moyens financiers investis 
dans la ville, malgré qu’ils soient importants, ont été davantage orientés vers 
des infrastructures de prestige. De même, les politiques mises en œuvre pour 
améliorer la qualité des services de base ont, du fait de leur contenu, conforté 
les inégalités urbaines. La réalisation et la mise en œuvre des outils d’aména-
gement s’imposent dans la commune de Kétou pour favoriser une répartition 
équilibrée des infrastructures de base.  

Conclusion

Le diagnostic territorial en infrastructures socio communautaires dans 
la commune de Kétou révèle de profondes disparités spatiales. Les efforts 
consentis par les investissements publics sont réels mais les équipements en 
ouvrages hydrauliques, en centres de santé ou établissements scolaires sont 
en inadéquation avec l’urbanisation progressive des terroirs à desservir. Si la 
commune s’était dotée du Système d’Information Territoriale (SIT), il aurait 
pu servir d’outil technique pour mieux cibler les sites d’implantation des in-
frastructures communautaires. La réalisation de cet outil accompagnée d’une 
bonne volonté politique de mise en œuvre permettrait de respecter l’adéqua-
tion entre les infrastructures de base et les besoins des localités. Il est donc 
important qu’une étude de distribution spatiale rigoureuse soit faite avant toute 
implantation afin d’éviter ces disparités spatiales car l’amélioration de l’ac-
cessibilité aux infrastructures de base contribuera à la réduction de la pauvreté 
dans cette commune.
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